
Contexte
La Rade de Brest s’étend depuis les falaises de Plouarzel 
pour rejoindre au sud l’embouchure des rivières du Faou et 
de l’Aulne, englobant ainsi le site naturel de Menez Meur et la 
communauté urbaine brestoise. Territoire fortement marqué par 
l’activité agricole, les sites naturels se cantonnent généralement 
en bordure des falaises et des rias, contribuant à la qualité des 
paysages maritimes.

Enjeux – Une interface terre-mer 
étendue
Les espaces à enjeux bordent la frange côtière, sur les falaises 
rocheuses à l’ouest de Brest, et en bordure des nombreuses 
rias de la presqu’ile de Daoulas. Relativement étroits, ceux-ci 
n’échappent que pour partie à une agriculture intensive, très 
présente, de cultures céréalières sur le plateau arrière littoral 
brestois et de maraîchage en presqu’île de Daoulas. Les 
principaux espaces naturels identifiés sont constitués de landes 
littorales sur falaises et des espaces plus bocagers en bordure de 
vallée. Parallèlement, le grand site dunaire des Blancs-Sablons, 
abrité par la presqu’île de Kermorvan forme une dépression au 
cœur du dispositif de côtes rocheuses apportant sa diversité de 
milieux et de paysages. 
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Département Finistère

Nombre de sites 7

Surface protegée par le Conservatoire 260 ha

Surface acquise par le Conservatoire 210 ha

Surface des perimétres autorisés 1 890 ha

Surface terrestre de l’unité littorale 61 740 ha

Surface totale des zones 
d’intervention

1 820 ha

Surface des zones d’intervention 
terrestre

1 570 ha

Surface totale des zones de vigilance 1 320 ha

Surface des zones de vigilance 
terrestre

1 270 ha

L’espace côtier bénéficie d’atouts environnementaux et 
paysagers identifiés par les inventaires ZNIEFF et ZICO et 
réglementés par divers sites classés. Les enjeux écologiques se 
situent sur les milieux marins et terrestres, souvent imbriqués : 
les sillons et cordons de galets (intérêts géologiques forts), les 
prés salés, les habitats de landes, de dunes et de falaises, les 
boisements littoraux et les prairies mésophiles. 
Si les espaces naturels de la côte brestoise se caractérisent par 
un enjeu récréatif, les nombreuses rias qui courent le long des 
bras de mer sont autant de corridors écologiques participant à 
la trame verte et bleue. Enfin, la qualité des eaux est un enjeu 
majeur au regard de la forte activité humaine sur le territoire et de 
l’interface terre-mer.

Pressions : une forte attractivité
L’urbanisation côtière et l’habitat diffus se sont développés par 
extension de la ville de Brest, essentiellement sur Plougastel-
Daoulas, en particulier depuis la construction du pont de liaison 
sur l’Elorn, et des communes rurales limitrophes de Brest qui 
voient leur nombre de résidences principales augmenter au 
détriment des terres agricoles. Parallèlement, un habitat social 
de loisirs s’est installé depuis les années 1960 sur le littoral en 
fond de baie, constellant le paysage d’installations de caravanes, 
mobil home et cabanons sur un parcellaire morcelé.
Les activités économiques sont multiples sur le secteur, 
s’appuyant sur une tradition agricole forte de cultures intensives 
(céréales, maïs, élevage, maraichage) sur les plateaux arrière-
littoraux. Sur l’agglomération de Brest tournée vers la mer, le 
développement des activités de pêche, plaisance et réparation 
navale civile et militaire ont induit la réalisation d’équipements 
portuaires.
Côté mer, l’activité conchylicole est dynamique, en particulier à 
l’abri de la rade de Brest où plusieurs parcs doivent composer 
avec des eaux de qualité moyenne, en raison de la proximité 
urbaine et agricole.
Tout au long de l’année, les pratiques et la fréquentation 
touristique sont essentiellement concentrées en bordure de la 
mer d’Iroise, sur les plages du Conquet et le long des côtes 
rocheuses jusqu’à la Pointe Saint-Mathieu. Cette dernière 
constitue d’ailleurs un haut lieu du tourisme par l’imbrication de 
nombreux patrimoines architecturaux qui en font sa renommée. 
Côté mer, les sports de nature se développent sur le secteur : 
plongée sous-marine, pêche au lancer, planche à voile, 
canoës-kayaks, kite surf, trails, équitation, etc. Ils entraînent 

des dégradations sur les zones d’accès, par le stationnement 
occasionné et le piétinement des milieux naturels. L’activité 
touristique sur la presqu’île de Daoulas est plus confidentielle et 
l’accessibilité au littoral plus difficile en fond de rias. Néanmoins, 
hormis les qualités paysagères, divers éléments patrimoniaux 
tels les fortifications militaires de Plouzané (le Minou, le Dellec, 
le Meingant) et l’abbaye de Daoulas, contribuent à la valorisation 
du fond de rade. De plus, la tradition de la pêche à pied, les 
mouillages sauvages dans les criques abritées, la circulation 
automobile sur certains secteurs, entraînent des dégradations 
sur les habitats rares du domaine public maritime, déstructurent 
les cordons de galets et les bancs de maërl, impactant fortement 
les milieux.
La problématique de la qualité des eaux est présente et identifiée 
dans le cadre d’un contrat de rade visant à enrayer le phénomène 
de prolifération des algues vertes.

Partenariats : de grands périmètres 
d’intervention pour de petites 
acquisitions
Les principales acquisitions réalisées par le Conservatoire relèvent 
essentiellement d’une expropriation ancienne sur les dunes des 
Blancs Sablons et de l’affectation de plusieurs emprises militaires 
(le Minou, le Fort du Corbeau…). Néanmoins, les périmètres 
autorisés, renforcés d’une zone de préemption, qui courent le 
long du littoral ont permis d’affirmer la volonté de préserver ces 
espaces et de reconquérir les paysages et les écosystèmes. Le 
Département concentre son action sur la Vallée de l’Elorn et une 
partie du site classé des Monts d’Arrée, réservoir écologique 
identifié par le SRCE.
Parallèlement, les falaises d’Iroise sont intégrées dans le Parc 
naturel marin d’Iroise et la réserve de biosphère.
La Rade de Brest, au contraire des falaises d’Iroise, dispose 
de moins de protections réglementaires du fait de sa forte 
urbanisation, seul le secteur sud est protégé par le Parc 
naturel régional d’Armorique et le site Natura 2000 (Rade de 
Brest - Estuaire de l’Aulne) qui offre un dispositif de protection 
contractuel.

Orientations stratégiques : une 
stratégie de reconquête
L’action foncière cible la résorption du caravanage en presqu’île 
de Daoulas pour favoriser une trame bocagère et l’accès du 
public au littoral. L’acquisition de la principale zone humide de 
l’étang de Kerjean en fond de ria conquetoise reste prioritaire. 
L’intervention sur les zones de falaises se poursuit au gré des 
mutations du foncier. Parallèlement, diverses emprises sur le 
domaine public maritime feront l’objet d’études spécifiques 
préalables à leur transfert au profit de l’établissement, en 
particulier au titre de leur intérêt écologique et géologique afin 
d’en restaurer les habitats et d’y gérer les usages, en partenariat 
avec le Parc marin d’Iroise.
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Zone d'intervention

 Zone d'intervention DPM/DPF ¹

Zone de vigilance

 Zone de vigilance DPM/DPF ¹

¹  Domaine public maritime, fluvial ou lacustre
²  Forêts domaniales, communales et territoriales soumises 
   au régime forestier
³  CEN, autre association
4 Protections réglementaires avec gestionnaire et plan de
   gestion
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